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DÉPARTEMENT de la 

Côte d’Or 

 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 
 

Séance du 25 mai 2023 
 

 
DATE DE CONVOCATION 
19 mai 2023 

 
L’an deux mil vingt-trois, le vingt-cinq mai à dix-huit heures trente, 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Patrice ESPINOSA, Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise. 

 
Étaient présents :  M. Patrice ESPINOSA (pouvoir de M. Martial PARIZOT), M. Gilles BRACHOTTE, M. Jean-Pierre COLOMBERT 

M. Vincent CROUZIER, M. Vincent DANCOURT (pouvoir de Mme Nathalie ANDREOLETTI), Mme Nathalie 
SEGUIN (pouvoir M. Daniel CHETTA), Mme. Zineb HEMAIRIA, M. Guy MORELLE, M. Jean-Luc AUCLAIR, Mme 
Anne-Sophie BOISSON, Mme Sylvie CHASTRUSSE, Mme Rolande Andrée CHRÉTIEN (suppléante de M. 
Bernard NAVILLON), Mme Carole CLAUDEL-SALOMON, Mme Maïté COUBAT, Mme Marie-Françoise DUPAS, 
Mme Marie-Paule FONTAINE, M. Jean-Marc FRELIH, M. Olivier GAUTHRON, M. Simon GEVREY, Mme 
Maryline GRANDIOWSKY (pouvoir de M. Dominique CHOPPIN), M. Dominique JANIN, M. Martial MATHIRON 
(pouvoir de M. Jean-Emmanuel ROLLIN), M. Paul MURANO, Mme Christine NIRLO, Mme Monique PINGET, M. 
Emmanuel PONTILLO, M. Bernard SOUBEYRAND, M. Jérôme THEVENEAU, M. Claude VERDREAU. 

 
Étaient absents :  Mme Nathalie ANDREOLETTI (pouvoir à M. Vincent DANCOURT), M. François BIGEARD (suppléé par M. 

Benjamin BONIN), M. Benjamin BONIN (suppléant de M. François BIGEARD), M. Daniel CHETTA (pouvoir à 
Mme Nathalie SEGUIN), M. Dominique CHOPPIN (pouvoir à Mme Maryline GRANDIOWSKY), M. Jean-Marie 
FERREUX (suppléé par Mme Laurence SCHERRER), M. Bernard NAVILLON (suppléé par Mme Rolande Andrée 
CHRÉTIEN), M. Martial PARIZOT (pouvoir à M. Patrice ESPINOSA), M. Jean-Emmanuel ROLLIN (pouvoir à M. 
Martial MATHIRON), Mme Laurence SCHERRER (suppléante de M. Jean-Marie FERREUX). 

 
Secrétaire de séance :  Madame Zineb HEMAIRIA, 6ème Vice-présidente déléguée à la Petite Enfance, à l'Enfance et à la Jeunesse. 

 
25/05/2023/03 
 
NOMBRE DES 
MEMBRES 
EN EXERCICE : 36 
PRÉSENTS : 29 
VOTANTS : 34 

 

Objet : Désignation du référent déontologue des élus et adhésion à la 
mission d’assistance et de conseil mise en place par le Centre 
de gestion de la Côte-d’Or - Approbation de la charte de l’élu 
local (Engagement déontologique et éthique des élus) 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L. 452-30 et L. 452-40, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L. 1111-1-1 et 
R. 1111-1-A. à R. 1111-1-D, 
 
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 
relatif au référent déontologue de l'élu local (en annexe 1), 
 
Considérant le projet de convention d’adhésion à la mission d’assistance et de conseil mis en place 
par le Centre de gestion de la Côte d’Or (en annexe 2), 
 
La loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures 
de simplification de l'action publique locale (dite Loi 3DS) du 21 février 2022 a complété l’article 
L. 1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui consacre les principes 
déontologiques applicables aux élus au sein d’une charte de l’élu local, afin de prévoir que « tout élu 
local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect » 
des principes déontologiques suivants : 
 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité, 
 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de 
tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 
particulier, 
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3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque 
ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont 
il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote, 

 
4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 

l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins, 
 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant 
un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses 
fonctions, 

 
6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au 

sein desquelles il a été désigné, 
 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de 
son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte 
des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 
Ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque collectivité et établissement public 
local. 
 
Le Centre de gestion de la Côte-d’Or propose une mission d’assistance et de conseil permettant de 
prendre en charge l’ensemble des démarches afin de faciliter la mise en œuvre de cette obligation 
réglementaire. Cette mission facultative est incluse dans notre cotisation au Centre de gestion de la 
Côte-d’Or et n’engendrera en conséquence aucun surcoût pour la Communauté de Communes de 
la Plaine Dijonnaise. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- APPROUVE le principe de confier cette mission au Centre de gestion de la Côte-d’Or, 
 
- APPROUVE le principe que la liste des référents pourra évoluer, pendant toute la durée fixée 

pour l’exercice de leurs fonctions, conformément à celle retenue par le Centre de gestion, 
 
- FIXE à six ans la durée d’exercice de leurs fonctions, 
 
- ADOPTE la charte de l’élu local telle que définie en annexe 1, 
 
- ADOPTE la convention d’adhésion à la mission d’assistance et de conseil mise en place par le 

Centre de gestion de la Côte d’Or dans le cadre du référent déontologue des élus, telle que 
définie en annexe 2, 

 
- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à 

signer tout acte, ainsi que tout document s’y rapportant et à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
Pour extrait conforme, 
Fait à GENLIS, le 26 mai 2023 
 
 
 
 
Patrice ESPINOSA 
Président de la Communauté de 
Communes de la Plaine Dijonnaise, 
Maire d’IZIER 
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